
Les participants de la Conférence mondiale du
Tourisme durable, réunis à Lanzarote, îles Ca-
naries, Espagne, les 27 et 28 avril 1995,

Conscients que le tourisme est un phénomène de
portée mondiale qui répond aux plus profondes
aspirations de tous les peuples, ainsi qu’un im-
portant élément de développement social, éco-
nomique et politique pour de nombreux pays,

Reconnaissant que le tourisme, de par son carac-
tère ambivalent, puisqu’il peut contribuer de ma-
nière positive au développement socio-écono-
mique et culturel, mais aussi à la détérioration de
l’environnement et à la perte de l’identité locale,
doit être abordé dans une perspective globale,

Conscients que les ressources sur lesquelles se
base le tourisme sont fragiles et que la demande
pour une meilleure qualité de l’environnement
est croissante,

Reconnaissant que le tourisme offre la possibi-
lité de voyager et de connaître d’autres cultures,
et que le développement du tourisme peut fa-
voriser le rapprochement et la paix entre les peu-
ples, créant une conscience respectueuse de la
diversité des cultures et des modes de vie,

Rappelant la Déclaration universelle des Droits
de l’Homme, adoptée par l’Assemblée générale
des Nations Unies et les nombreuses déclara-
tions des Nations Unies, tout comme les conven-
tions régionales sur le tourisme, l’environnement,
la préservation du patrimoine culturel et le dé-
veloppement durable,
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S’inspirant des principes énoncés dans la Dé-
claration de Rio sur l’Environnement et le Dé-
veloppement, ainsi que des recommandations
de l’Agenda 21,

Rappelant les déclarations préalables en matière
de tourisme comme la Déclaration de Manille sur
le Tourisme mondial, la Déclaration de La Haye,
la Charte du Tourisme et le Code du Touriste,

Reconnaissant la nécessité de développer un tou-
risme qui réponde aux attentes économiques et
aux exigences de la protection de l’environnement
et qui respecte non seulement la structure sociale
et les caractères physiques de la destination, mais
aussi la population locale,

Considérant comme prioritaires la protection et
la consolidation de la dignité humaine des po-
pulations locales tout comme des touristes,

Conscients de la nécessité de créer un partena-
riat entre les principaux acteurs qui participent
à cette activité, afin de forger l’espoir d’un tou-
risme plus responsable vis-à-vis de notre patri-
moine commun,

EN APPELLENT à la communauté internationale
et DEMANDENT, en particulier, aux gouverne-
ments, aux pouvoirs publics, aux décideurs et
aux professionnels du monde du tourisme, aux
associations et aux institutions publiques et pri-
vées dont les activités sont liées au tourisme et
aux touristes eux-mêmes, d’adopter les princi-
pes et les objectifs de cette Déclaration, qui sont
les suivants :
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1. Le développement touristique doit reposer sur
des critères de durabilité ; il doit être supporta-
ble à long terme sur le plan écologique, viable
sur le plan économique et équitable sur le plan
éthique et social pour les populations locales.

Le développement durable est un processus en-
cadré visant une gestion globale des ressources
afin d’en assurer la durabilité, tout en permettant
de préserver notre capital naturel et culturel, y
compris les espaces protégés. Le tourisme étant
un puissant instrument de développement, il peut
et doit jouer un rôle actif dans la stratégie de dé-
veloppement durable. Une bonne gestion du tou-
risme doit donc garantir le caractère durable des
ressources dont cette activité dépend.

2. Le tourisme doit contribuer au développement
durable, en s’intégrant dans le milieu naturel, cul-
turel et humain ; il doit respecter les équilibres
fragiles qui caractérisent de nombreuses desti-
nations touristiques, en particulier les petites îles
et les zones écologiquement fragiles. Les inci-
dences du tourisme sur les ressources naturelles,
sur la biodiversité et sur la capacité d’assimila-
tion des impacts et des déchets engendrés, doi-
vent rester acceptables.

3. L’activité touristique doit considérer ses effets
induits sur le patrimoine culturel et sur les élé-
ments, les activités et la dynamique traditionnels
de chaque population locale. La reconnaissance
de ces facteurs locaux et le soutien de leur iden-
tité, de leur culture et de leurs intérêts doivent être
des points de référence incontournables lors de
la conception des stratégies touristiques, en par-
ticulier dans les pays en voie de développement.

4. La contribution active du tourisme au déve-
loppement durable présuppose nécessairement
la solidarité, le respect mutuel et la participation
de tous les acteurs, du secteur public et privé,
impliqués dans le processus. Cette concertation
doit se baser sur des mécanismes efficaces de
coopération à tous les niveaux : local, national,
régional et international.

5. La préservation, la protection et la mise en va-
leur de la richesse du patrimoine naturel et cul-
turel offrent un cadre privilégié pour la coopé-
ration. Cette approche implique que tous les
responsables relèvent ce véritable défi qu’est l’in-
novation culturelle, technologique et profession-

nelle, et concentrent leurs efforts pour créer et
mettre en œuvre des instruments de planifica-
tion et de gestion intégrés.

6. Les critères de qualité visant à assurer la pré-
servation de la destination touristique et le degré
de satisfaction du touriste, critères définis de ma-
nière conjointe avec les populations locales et basés
sur les principes du développement durable, doi-
vent être des objectifs prioritaires lors de la for-
mulation des stratégies et des projets touristiques.

7. Pour participer au développement durable,
le tourisme doit se baser sur l’éventail de possi-
bilités qu’offre l’économie locale. Les activités
touristiques doivent pleinement s’intégrer dans
l’économie locale et contribuer de manière po-
sitive au développement économique local.

8. Toute option de développement touristique
doit avoir une incidence effective sur l’amélio-
ration de la qualité de vie de la population, et
contribuer à l’enrichissement socio-culturel de
chaque destination.

9. Les gouvernements et les autorités compé-
tentes doivent entreprendre des actions de pla-
nification intégrées du développement touris-
tique en partenariat avec les ONG et les popu-
lations locales pour contribuer au développe-
ment durable. 

10. Reconnaissant l’objectif de cohésion écono-
mique et sociale entre les peuples de la planète
comme un des principes fondamentaux du déve-
loppement durable, il est urgent que soient mises
en place des mesures permettant un partage plus
équitable des bénéfices et des charges engendrés
par le tourisme. Cela implique un changement
dans les modèles de consommation et l’introduc-
tion de méthodes de fixation de prix permettant
l’intégration des coûts environnementaux. 

Les gouvernements et les organisations multila-
térales devraient donner priorité et renforcer les
aides directes ou indirectes destinées aux pro-
jets touristiques contribuant à l’amélioration de
la qualité de l’environnement. Dans ce contexte,
il convient d’étudier l’application harmonieuse
au niveau international d’instruments écono-
miques, juridiques et fiscaux, afin de garantir l’u-
tilisation durable des ressources dans les activi-
tés touristiques. 



11. Les régions vulnérables, aujourd’hui et à
l’avenir, du point de vue de l’environnement et
de la culture, doivent être considérées comme
prioritaires pour la coopération technique et les
aides financières en vue d’un développement
touristique durable. Les régions particulièrement
dégradées par des modèles touristiques obsolè-
tes et à fort impact doivent aussi faire l’objet d’une
attention particulière. 

12. Le développement des formes alternatives de
tourisme respectant les principes du développe-
ment durable ainsi que la diversification des pro-
duits touristiques constituent des facteurs de sta-
bilité, à moyen comme à long terme. Il convient,
dans ce sens, et en particulier dans le cas de nom-
breuses petites îles et des zones écologiquement
fragiles, de favoriser et de renforcer de manière
active la coopération régionale.

13. Les gouvernements, l’industrie, les autorités
et les ONG compétentes en matière de tourisme
doivent encourager et participer à la création
de réseaux accessibles de recherche, de diffu-
sion d’information, et de transfert de connais-
sances et de technologies appropriées en ma-
tière de tourisme durable.

14. La définition d’une politique en matière de
tourisme durable suppose le soutien et la pro-
motion de systèmes de gestion touristique com-
patibles avec l’environnement, d’études de fai-
sabilité permettant la transformation du secteur,
tout comme la mise en œuvre de projets de dé-
monstration et le développement de program-
mes de coopération internationale.

15. L’industrie touristique, en collaboration avec
les organismes et les ONG dont les activités sont
liées au tourisme, doivent définir le cadre spéci-
fique de mise en œuvre des actions actives et pré-
ventives pour un développement touristique du-
rable. Ils doivent élaborer des programmes afin de
favoriser l’application de ces mesures dans la pra-
tique. Ils sont chargés d’assurer le suivi des ac-
tions, d’informer des résultats obtenus et d’échanger
leurs expériences.

16. Le rôle et les effets sur l’environnement du
transport lié au tourisme doivent faire l’objet d’une
attention particulière. Il convient dans ce sens de
créer des instruments et de prendre des mesures
afin de réduire la part des énergies et des ressources
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utilisées non renouvelables, et d’encourager les
mesures visant à recycler et à réduire les déchets
engendrés dans les installations touristiques.

17. Afin que le tourisme soit une activité dura-
ble, il est essentiel que les principaux acteurs
intervenant dans les activités touristiques, les
membres de l’industrie en particulier, adoptent
et appliquent des codes de conduite favorisant
la durabilité. De tels codes de conduite peuvent
être des instruments efficaces pour le dévelop-
pement d’activités touristiques responsables.

18. Toutes les mesures nécessaires pour informer
et favoriser la prise de conscience de l’ensemble
des parties intervenant dans l’industrie touris-
tique, qu’elles soient locales, nationales, régio-
nales ou internationales, sur le contenu et les ob-
jectifs de la Conférence de Lanzarote doivent
être mises en œuvre.

Résolution finale

La Conférence mondiale du Tourisme durable
considère essentiel de lancer les appels publics
suivants :

1. La Conférence recommande aux États et aux
gouvernements régionaux d’élaborer d’urgence
des programmes d’action pour un développe-
ment durable au secteur du tourisme, en accord
avec les principes énoncés dans cette Charte.

2. La Conférence a décidé de soumettre la Charte
du Tourisme durable au secrétaire général des Na-
tions Unies, afin qu’elle soit prise en considéra-
tion par les organismes et agences du système des
Nations Unies, ainsi que par les organisations
internationales ayant des accords de coopération
avec les Nations Unies, en vue de sa présenta-
tion devant l’Assemblée générale.

Résolution sur le Comité de suivi

Suite à la Conférence mondiale du Tourisme du-
rable, et à l’adoption de la Charte mondiale du
Tourisme durable, et de par l’importance des ac-
cords obtenus, il convient d’en assurer l’avenir.
Il est vital d’assurer la continuité de la ligne de
travail et de favoriser la coopération ici entamées.
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Afin de consolider le travail déjà réalisé, il est né-
cessaire d’assurer un suivi et de veiller à l’appli-
cation de cette Charte du Tourisme durable.

Dans ce sens, les points suivants ont été adoptés :

1. La création d’un Comité de suivi pour la Charte
et son programme d’action qui sera constitué des
institutions et des agences internationales com-
posant le Comité organisateur de la Conférence.

2. Le Comité de suivi doit assurer la promotion
et la diffusion de la Charte et veiller à son ap-
plication optimale. Il doit également entrepren-
dre des activités afin d’en garantir la continuité,
détecter les situations critiques, et encourager
toutes les entités publiques et privées à appliquer
et à respecter les principes du tourisme durable.

3. Le Comité doit favoriser la réalisation d’étu-
des, de projets et d’actions de nature à créer des
situations exemplaires pouvant servir de réfé-
rence pour tout problème majeur au niveau mon-
dial ; ceci constitue la meilleure manière d’ap-
pliquer la Charte et les principes du développe-
ment durable.

4. Ce Comité est chargé d’assurer la continuité
et le suivi des accords de cette conférence et a
la responsabilité de la diffusion et de la présen-
tation de la Charte auprès des acteurs du déve-
loppement durable en matière de tourisme, y
compris devant les représentants de l’industrie
touristique, les organismes gouvernementaux,
les ONG, les agences des Nations unies, et au-
tres institutions internationales.


